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Le Syndicat de tous les praticiens à diplôme hors union européenneñPADHUE (médecins, pharmaciens, sages-femmes et dentistes) 

www.snpac.fr  www.la -fps -com  

La FPS (ex-SNPAC) est le syndicat m®dical qui regroupe le plus d'adh®rents en France...  
Le site FPS (ex-SNPAC) est le site le plus visit® parmi les sites syndicauxðsource http://www.alexa.co  
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   Pour obtenir les détails, tapez www.snpac.fr  

Pour obtenir lôannuaire de la FPS, 

envoyez un ch¯que dôune somme de  

10 Euros ¨ lôordre de la FPS  

 

Pour faire la mise ¨ jour, contactez le res-

ponsable, Dr Jacques SUNDA : 

mav.sunda@wanadoo.fr / T®l. : 

06.82.41.23.37 

Pour les autres fascicules, tapez  
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Cotisation 2004 - FPS   
 

La cotisation annuelle est de 50 euros. Ceci concerne lôensemble des PADHUE ï Praticiens ¨ di-

pl¹me hors Union Europ®enne (associ®s = attach®s, assistants, chefs de clinique / contractuel = PAC, attach®, 

assistant / ancien contractuel = PH, Lib®ral).  

Message à tous les PADHUE 

 

Enquête nationale de la FPS  

Les PADHUE : occupant un poste PH, installés en libéral, 

chefs de service ou échoués au concours PH (4 fois) 

 

Envoyez-nous en indiquant votre catégorie : votre nom, votre 

spécialité, votre lieu de travail et l'année d'obtention du con-

cours PH éventuellement. 

 

Responsable : Dr P. Trujillo-Gutierrez. 

 

 Le Syndicat de tous les praticiens 

  à diplôme hors union européenne 

(médecins, pharmaciens, 

 sages-femmes et dentistes) 
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Chers amis,  

 

Habituellement, le mot que jô®cris pour 

notre gazette est souvent marqu® par notre 

lutte syndicale, celle-ci est principalement ba-

s®e sur des revendications statutaires, sur 

lôavancement de dossiers purement cat®goriels 

et qui concernent quasi-exclusivement les pra-

ticiens ¨ dipl¹me hors Union europ®enne. 

Cette fois-ci, ce mot sera un peu diff®-

rent, non pas que tous les probl¯mes des PAD-

HUE soient r®gl®s mais un certain nombre 

dôentre eux ont bien avanc®. 

Cependant, nous sommes exasp®r®s par 

la lenteur administrative concernant notam-

ment la nouvelle proc®dure de recrutement ; 

les premi¯res cessions ne seront ouvertes quô¨ 

partir de mars 2005, ce qui nous para´t quand 

m°me bien loin. 

Par ailleurs, au niveau du conseil de 

lôordre, malgr® des efforts louables de clarifi-

cation, dôexplication, de p®dagogie, tant de la 

part de la tutelle que de la n¹tre, certaines 

commissions de qualification la refusent syst®-

matiquement. Pour un certain nombre de nos 

coll¯gues le d®sespoir est immense, curieuse-

ment ces difficult®s se retrouvent  et dans des 

disciplines tout ¨ fait particuli¯res telles que 

lôanesth®sie-r®animation, la chirurgie, la radio-

logie, etc... Toutes ces sp®cialit®s sont en 

manque de praticiens pour lôexercice hospita-

lier. 

Je pense quôil ne sôagit plus du tout 

dôun probl¯me de blocage pour une question 

de comp®tence mais purement de blocages 

id®ologiques et nous trouvons ces faits extr°-

mement graves et choquants. 

Je ne poursuivrai pas la litanie des dos-

siers que nous sommes en train de travailler 

avec notre tutelle : les DIS, la NPR, les CSCT 

d®bout®s, les dentistes, les pharmaciens, les 

PH associ®s, les PAC qui se retrouvent sans 

poste, les licenciements abusifs, les ruptures de 

contrat abusives, etc. 

Nous sommes devenus la FPS pour 

pouvoir enfin donner notre avis sur les grands 

dossiers de la sant® publique en France. Il nôest 

pas normal que nous ne soyons jamais consul-

t®s, que nous ne donnions jamais notre avis sur 

les urgences, lôassurance maladie, les plans 

concernant le futur h¹pital de demain, la p®ri-

natalit®, le plan contre le cancer etcé). Pour-

quoi notre avis nôest pas demand® ? Parce que 

nous avons ®t® longtemps cantonn®s dans un 

r¹le FPS ou SNPAC = dipl¹me hors Union Eu-

rop®enne et les probl¯mes les concernant. 

Cependant, le temps a pass® et mainte-

nant la plupart dôentre nous, sommes devenus 

PH, dôautres sont install®s en m®decine lib®-

rale, dôautres dans des instituts de recherche et 

je sais que nous avons une vision globale de la 

m®decine, de l'h¹pital public et de la sant® pu-

blique mais ®galement de la m®decine lib®rale. 

Par chance, vu la difficult® de notre par-

cours, nous avons gard® une certaine libert® de 

parole, une certaine fra´cheur. 

Nous sommes en dehors de tout carcan 

politique, de tout carcan id®ologique et cela 

nous donne un droit et une libert® de parole, ce 

qui est tout ¨ fait remarquable. 

Il faudra que nous sachions lôutiliser et 

que vous, nos tutelles, sachiez en profiter. 

Par ailleurs nous suivons avec attention 

la vie sociale de la France, de vives tensions 

existent dans notre pays entre les groupes cul-

turels, ethniques et religieux, nous sommes 

pour vous le plus formidable exemple dôun 

m®lange r®ussi. 

Comme pour la plupart dôentre nous, 

nous sommes citoyens fran­ais venus dôhori-

zons tr¯s diff®rents avec des cultures diff®-

rentes, des langues diff®rentes, des nationalit®s  

diff®rentes et surtout un v®cu extr°mement dif-

f®rent. Notre ciment en commun ®tait simple-

ment le dipl¹me hors union europ®enne. 

Nous avons au sein de notre f®d®ration, 

un formidable vivier de ressources. 

Côest pour cela que ce mot est ®crit de 

cette fa­on, pour vous exhorter ¨ travailler plus 

encore les grands dossiers, ¨ donner notre avis, 

¨ faire entendre notre voix, ce sera le meilleur 

garant de notre r®ussite, quôenfin nous fassions 

partie d®finitivement du paysage m®dical. 

Vous para´trait-t-il choquant que la f®-

d®ration des praticiens de sant® donne son avis 

sur lôassurance maladie, les moyens de faire 

des ®conomies, comment am®liorer et pr®ser-

ver ce formidable outil quôest la coh®sion so-

ciale ? 

Nous avons des id®es et comme nous ne 

sommes soumis ¨ aucune pression politique ni 

id®ologique, nous pourrons vous faire des pro-

positions tr¯s int®ressantes. 

Chers amis, le travail est loin dô°tre fi-

ni, il nous reste beaucoup ¨ faire et je crois que 

nous sommes capables de r®aliser nos projets. 

Adresse : 

 

FPS  

17 rue de la Bluterie, 

94370 Sucy en Brie.    

 

 http:// www.snpac.fr 

Http://www.la -

fps.com      
 

º  : snpac @ snpac.fr 
 

è:  
06.63.07.22.34  

06.70.03.71.10  

 

 

ê :  

01.45.17.52.73  

04.91.72.49.20  
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La nouvelle gouvernance ¨ lõh¹pital public 

Paris le 11/03/2004 

 

COMMUNIQU£ de lôINPH 

 

DIALOGUE ET PARTICIPATION : 

NOUVEAU DEPART ! 

 

  LôINPH participera lundi pro-

chain au groupe de travail de r®-

flexion du comit® de suivi sur la nou-

velle Gouvernance ¨ lôH¹pital public. 

La  participation de lôINPH aux diff®-

rents groupes de travail  est le r®sultat 

des n®gociations jamais interrompues 

avec les Pouvoirs Publics, y compris 

apr¯s le refus de lóINPH de signer le 

relev® de conclusions au mois de jan-

vier dernier. Les liens distendus avec 

les Pouvoirs Publics se sont peu ¨ peu 

ñretiss®sò notamment faisant suite ¨ la 

mobilisation sans faille de nombreux 

acteurs de sant® membres de lôINPH 

et ¨ nos nombreuses p®titions adres-

s®es ¨ M. J.- F. MATTEI au cours de 

ces derni¯res semaines. 

 

Ces initiatives ont permis de d®blo-

quer une situation  pr®judiciable ¨ 

la r®flexion sociale collective pour-

tant indispensable. Aux termes 

dôune lettre ¨ lôINPH, Mr le Mi-

nistre de la Sant® a  bien voulu le-

ver de nombreux points de blocage 

permettant alors ¨ lôINPH dôappo-

ser aujourdôhui sa signature au bas 

du relev® de conclusions sur la r®-

forme de la gouvernance ¨ lôh¹pi-

tal public : lôobjectif essentiel  a pu 

°tre atteint dans un esprit de responsa-

bilit® qui favorisera  lô®volution de ce 

dossier qui concerne 30.000 PH. 

 

Ces points sont principalement les 

suivants : 

1- valorisation de lôunit® fonction-

nelle red®finie comme structure de 

base organisatrice des soins au plus 

pr¯s des patients 

2- organisation des ®tablissements 

selon une logique m®dicale avant 

tout, associant dans sa d®finition lo-

cale tous les professionnels 

3- respect de lôind®pendance pro-

fessionnelle conforme au code de d®-

ontologie 

4- n®cessit® dôune habilitation ¨ la 

fonction de responsables de p¹le 

(comp®tence, transparence,  ind®pen-

dance) 

 

5- introduction  dôune r®partition 

®quilibr®e entre les diff®rents statuts 

et disciplines pour la composition des 

commissions internes de lôh¹pital 

(CME, conseil ex®cutif) 

6- valorisation du r¹le des conseils 

de p¹le, et introduction de la n®cessit® 

dô®lection pour leur composition 

7- importance du contrat liant 

dôune part le responsable de p¹le et 

le p¹le lui-m°me et dôautre part le 

directeur et le pr®sident de la CME, 

garantissant une ind®pendance r®ci-

proque et d®finissant entre autres les 

crit¯res de d®mission du responsable 

de p¹le 

8- garantie que la nomination des 

PH dans le corps des PH demeurera 

du ressort du ministre, et, du maintien 

des commissions nationales statu-

taires m°me en cas de cr®ation pos-

sible dôun centre national de gestion 

9- ®volution du statut de PH vers un 

socle central et commun ñfonction de 

soinsò et contractualisation pour les 

autres t©ches (entre valences universi-

taires de recherche et /ou dôenseigne-

ment) 

 

Lôint®gration de lôINPH au comit® de 

suivi p®rennise notre position habi-

tuelle de leader en mati¯re de r®-

flexion et de proposition. 

 

N®anmoins la vigilance de 

lôINPH reste intacte pour que les 

engagements pris soient mis en 

oeuvre ¨ bref d®lai encourageant 

ainsi les plus jeunes dôentre nous 

¨ faire le choix de lôh¹pital public 

que nous aurons su d®fendre et 

valoriser. 

       

 Dr Rachel BOCHER 

Pr®sidente de lôINPH 

FPS : ç Attire lõattention que la nomi-
nation du chef de service sera effectuée 
par le Directeur selon cette gouvernance ! 
» 

La FPS a participé activement aux jour-
nées de mobilisation du 22 janvier et du 
11 mars 2004. 
 
La FPS continuera  ¨ d®fendre lõh¹pital 
public et lõacc¯s aux soins de tous les 
citoyens sans exception. 

 
Comme lõa signal® notre Pr®sident, Jamil 
AMHIS, la FPS est tr¯s attach®e ¨ lõ®ga-
lit®, ¨ lõ®quit® et surtout ¨ la justice dans 
le traitement de tous les dossiers de santé 
en France. 
 

Voici lõextrait du mot de notre Pr®si-
dent : « ...nous sommes en droit  dõ°tre 
très inquiets surtout pour le recrutement 
des praticiens quand on connaît la mo-
saïque des idées  politiques de notre 
paysé ». 
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CH  de Bretagne Sud  Hôpital de Saint Louis CH  de Beauvais (60)  
 56322 Lorient  AP-HP  
 Service de médecine polyvalente  Propose un poste PAñPAA Propose un poste PH 

Recrute Praticiens  en Hémobiologie Pédiatrie Néonatologie 
 Contacter  Dr Marie Falk Contacter  Dr B. Cuvelier 03 44 11 21 21 
 È: 02 97 64 90 35 e-mail : hamjar@hotmail.com b.cuvelier@ch-beauvais.fr    
      

  
 

CHG de Colmar (68)  Demande un poste  Demande un poste 
 Réanimation médicale   - en Pédiatrie 

 Recherche PH  UrgencesñSMUR Dr Smili Nezha  
Contacter Dr Laplatte   Contacter Dr Benoura sminez2002@yahoo.fr           

 Tél :  03.89.12.40.95  mansour.benoura@usa.net - en gyn®cologie 
    Tél :  06 10 74 37 38 Dr Badaoui Hassane 

      badhas2003@yahoo.fr 

R E C R U T E M E N T S Ou tapez http://www.snpac.fr/offre_demploi.htm 

La liste est mise à jour 2 fois par mois... 

Lettre au  Directeur de la politique m®dicale ¨ lõAP-HP 

 

Monsieur le Professeur HOUSSIN 

Directeur de la Politique M®dicale 

Assistance Publique H¹pitaux de Paris 

3, Avenue Victoria 

75004 Paris 

                                                                                                                              

Paris, le 1er d®cembre 2003 

 

Objet : transformation des postes de PAC en PH ¨ 

lôAssistance Publique H¹pitaux de Paris. 

 

 Monsieur le Directeur, 

 

 Nous voudrions porter ¨ votre bienveillante attention 

que lors des concertations pour lô®laboration des textes 

concernant les PAC, nous avons insist® aupr¯s de la Re-

pr®sentation Nationale ¨ ce que ce statut ne serve que de  

transition pour acc®der au corps des PH, par la voie du 

Concours National. Nous nous ®tions compris et enten-

dus. Ainsi donc, une grande partie de notre travail syndi-

cal ®tait focalis® sur cet objectif car il r®pond notamment 

aux imp®ratifs dôexcellence dôune part et dô®quit® vis ¨ 

vis de nos coll¯gues Internes, Chefs de Cliniques et As-

sistants, dôautre part.  

 Dans le protocole dôaccord  de mars 2000, nous avons 

pu obtenir le principe de transformation des postes de 

PAC en PH, avec une budg®tisation totale de la diff®-

rence, d¯s lors que le titulaire du poste est inscrit sur la 

liste dôaptitude correspondante. 

 Lors des nominations op®r®es pour la premi¯re fois 

lôann®e derni¯re, au sein de lôAssistance Publique H¹pi-

taux de Paris, nous avons constat® que les besoins des 

®tablissements nô®taient pas satisfaits en totalit®.  Nous 

vous rappelons que ces besoins concernent aussi bien les 

services dôaffectations des praticiens concern®s que ces 

derniers. Dôapr¯s certaines informations concordantes, 

des postes furent d®tourn®s au profit dôautres candida-

tures nôappartenant pas au corps des PAC, côest injuste.  

Pour lôensemble de ces raisons, nous vous demandons de 

bien vouloir prendre toutes les mesures qui rel¯vent de 

vos pr®rogatives afin que ce processus dôint®r°t partag® 

et ambitieux soit reconduit chaque ann®e et  voici no-

tamment nos attentes dans lôimm®diat : 

1) La suppression dôun rendu de quatre vacations pour 

chaque poste ¨ transformer.  

2) Les transformations doivent °tre nominatives et ne 

concerner que les postes occup®s. 

3) Plus de transparence de la part des coll®giales sur les 

crit¯res de nomination et la prise en compte des services 

rendus des int®ress®s. 

4) Un red®ploiement des postes de PAC non occup®s.    

  

Nous vous remercions et vous prions dôagr®er, Monsieur 

le Directeur, lôexpression de notre haute et respectueuse 

consid®ration. 

 

Jamil AMHIS 

Pr®sident de la FPS 

                                                                                                              
Copies ¨ : 

Madame la Directrice G®n®rale de lôAssistance Publique H¹pitaux de Paris. 
Mesdames et Messieurs les Directeurs des H¹pitaux 

Monsieur le Pr®sident de la CME 

Mesdames et Messieurs les Pr®sidents de CCM 
Monsieur le Pr®sident de la commission des effectifs de la CME 

Monsieur le Pr®sident de la coll®giale des Pr®sidents de CCM                                                                                                                     
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Message à tous les PADHUE 

 

* La FPS sera re­ue par le cabinet du Ministre de la 

Santé, par le Président de l'Ordre des Médecins et par 

la DHOS, durant le mois d'avril 2004 

 

* R®union du CA/FPS : samedi 3 avril 2004 

CƭŀǎƘ ƛƴŦƻ ŘŜ ƭŀ Ct{ ΗΗΗ 

Pour obtenir plus des détails, tapez www.snpac.fr  
Nõh®sitez pas ¨ r®agir ¨ ces dossiers en ®crivant ¨ la FPS 

Pour nos internautes 
www.snpac.fr  

NPR : Nouvelle proc®dure de recrutement concernant les PAD-

HUE en France, la r®action de la FPS du 31 d®cembre 2004. 

Les d®tails sur la nouvelle proc®dure de recrutement 'NPR' 

des PADHUE / Le Quotidien du m®decin - 17 d®cembre 2003. 

http://www.snpac.fr/pole -nouveauxpadhue.htm  

Didier R®a est le  
nouveau pr®sident du SNPHAR  

Dans une interview accord®e ¨ Egora (19 
f®vrier 2004), il ®voque les chantiers de 
lËann®e au premier rang desquels le plan 
H¹pital 2007.  

Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ t!5I¦9 
 

Le Pr®sident de la FPS souhaite lancer une 

®tude ®largie ¨ tous les PADHUE en France 

concernant plusieurs dossiers.  

 

Si vous souhaiter participer ¨ lô®laboration de 

cette ®tude, envoyez-nous vos r®flexions ¨ 

lôadresse suivante snpac@snpac.fr. 

 

* 1¯re partie de lô®tude : côest la mise au point 

de l'avancement de nos dossiers cat®goriels : 

 - dossier PAC 

 - dentistes et csct 

 - pharmaciens et biologistes 

 - europe 

 - r®gionalisation et zones 

 - NPR et nouveaux arriv®es 

 - qualification et la nouvelle proc®dure 

 - p¹le socio-culturel 

 - DIS 

 - PH et PH associ®... 

 

* 2¯me partie de lô®tude : il est tr¯s urgent de 

commencer des r®flexions concernant notre po-

sition face ¨ tous les dossiers de sant® en 

France. Voici quelques dossiers chauds ou la 

FPS n'a pas encore de position officielle !!! 

 - T2A 

 - gouvernance hospitali¯re 

 - H¹pital 2007 

 - ordonnances 58 

 - urgences 

 - r®seau ville-h¹pital 

 - assurance et la s®curit® sociale... 

 

* 3¯me partie de lô®tude : côest la synth¯se de 

tous les messages par th¯me et ceci dans le but 

de proposer ¨ nos adh®rents une charte ®largie ¨ 

partir de l'ann®e 2005 (c'est bient¹t). 

 

Enfin, on attend de chacun, de nous communi-

quer son avis, ses remarques, ses revendica-

tionsé. 

Zone 4ñFPS   

 

PACA-FPS : nouveau délégué régional, le Dr 

Salim Boudellioua 06.17.98.08.29 

Enquête nationale de la FPS 
Transformation des postes PAC en postes PH  

 

* H¹pitaux g®n®raux : responsable Dr M. Amour 

* CHU et AP-HP : responsables Dr L. Boudaoud et M. 

Oudjhani 

 

Pour participer à notre enquête, envoyez nous la fiche 

jointe à cette gazette ou cliquez sur www.snpac.fr   
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La dernière ligne droite du dossier  PADHUELa dernière ligne droite du dossier  PADHUELa dernière ligne droite du dossier  PADHUE---CSCT CSCT CSCT       

  La DERNIERE LISTE des autorisations CSCT vient 
d'°tre publi®e au JO du 18 janvier 2004 (arr°t® du 29 d®-
cembre 2003), cliquez sur   

 
Communiqu® de presse :  

la derni¯re liste de CSCT !!! Le 19/01/2004 
 

Scandalis®e, choqu®e et indign®e par ç les oubli®s de 
la reconnaissance professionnelle = 197 PADHUE è 
de lôArr°t® du 29 d®cembre 2003 fixant la liste des 
personnes autoris®es (422 sur les 619 candidats) ¨ 
exercer en France la profession de m®decin, la FPS 
entame un recours juridique au conseil dô®tat propre 
¨ rendre justice aux praticiens ¨ dipl¹me hors union 
europ®enne (PADHU) mis injustement dans lôimpasse 
professionnelle par la tutelle.   
 
Rappelons que lôautorisation de lôexercice en France 
de la m®decine par le biais du certificat de synth¯se 
clinique et th®rapeutique (CSCT) est r®gie par la loi nÁ 
72-661 du 13 juillet 1972 modifi® par l'article 60 (III, B) 
de la loi nÁ 99-641 du 27 juillet 1999 portant couver-
ture m®dicale universelle. 
 
Les PADHUE ont r®ussi et franchi les deux ®tapes 
pr®alables pr®vues par les textes, ¨ savoir quôils ont 
dans un premier temps obtenu avec succ¯s le certifi-
cat de synth¯se clinique et th®rapeutique.  
Ils ont par ailleurs pass® avec succ¯s un examen oral 
national portant sur la totalit® du programme de 
lôinternat et ce face ¨ un jury souverain. 
 
La commission adhoc a rejet® les dossiers, sur le 
plan administratif, de ces m®decins qui prouvent 
leurs comp®tences par leur pratique et par leurs con-
naissances th®oriques reconnues. 
 
Ŀ La FPS sôinterroge  sur les modalit®s dôattri-
bution de lôautorisation dôexercice. 

Ŀ Chacun ignore les crit¯res retenus par la 
Commission pr®vue ¨ lôarticle 60 de la loi du 
27 juillet 1999. 

Ŀ Sur quels crit¯res fonde t-elle ses d®cisions ? 
Ŀ Par ailleurs, celles-ci ne sont jamais moti-
v®es, ce qui fait que nul ne peut en contester 
le bien fond® m°me si, a priori, il nôest pas 
question pour la FPS de mettre en cause 
lôhonn°tet® de ses membres. 

 
La plupart de ces m®decins sont de nationalit® fran-
­aise et occupent aujourdôhui des fonctions soit hos-
pitali¯res, soit dans diff®rents lieux du syst¯me de 
sant® ¨ la satisfaction de leurs confr¯res et de leur 
hi®rarchie et naturellement et surtout du public et des 
patients.  
 
Ceux-ci ont reconnu lôimportance significative et le 
r¹le important des m®decins ¨ dipl¹mes ®trangers 
dans le syst¯me de sant® fran­ais, ce dont la FPS se 
f®licite. 
 
Lôapport des PADHUE ¨ la d®mographie m®dicale de 
notre pays a repr®sent® une r®ponse positive au d®fi-
cit de personnels tant soignant que m®dical que con-
na´t le syst¯me de sant® en France. 
 
Cet apport a ®t® reconnu dans le rapport BERLAND, 
cons®cutif ¨ la mission ç d®mographie des profes-
sions de sant® è. 
 
Leur ambition essentielle est dôexercer la pl®nitude 
de leur profession pour laquelle ils ont consacr® un 
temps important de formation et fait des sacrifices 
significatifs, puisquôils ont subi des examens et con-
tr¹les alors m°me quôils sont engag®s dans la vie 
professionnelle depuis plusieurs ann®es pour cer-
tains. 
  
Le sort, r®serv® par la tutelle, ¨ ces m®decins, exclus 
injustement du syst¯me de sant®, est ®thiquement, 
d®ontologiquement et humainement  condamnable. 

 
Conseil dôadministration de la FPS 

 

Envoyer vos coordonnées, pour un recours juri-

dique, en cliquant sur ce liené 

- Faites-vous recensées, FPS/recours juri-

dique...et e-mail CSCT-juridique Radio Orient : Repor-

tage sur les CSCT par 

Dr S. Merazga FPS. 

Dimanche 25/1/04 à 

8 h r s 1 5 ,  M a r d i 

27/1/04 ¨ 19hrs30. 

Notre Président, le Dr 

Jamil AMHIS a déposé 

un recours auprès le 

Conseil dõETAT, le 3 

mars 2004 concer-

nant lõarr°t® du 29 

décembre 2003ñles 

autorisés via la voie 

CSCT. 
 

La FPS se f®licite dõavoir obtenu la reconnais-

sance dõun nombre important de PADHUE 

dõexercer leur profession de m®decine et elle 

félicite les 422 nouveaux PADHUE autorisés.  
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Ouverture de la r®union ¨ 10 h 15. 

 

Etaient  pr®sents : 

¶ FPS : 
o Docteur Tawil Hani-Jean : D®l®gu® g®n®ral de la FPS 

o Docteur Khaldoun Kerrou : porte-parole de la FPS 

o Docteur Mayssoun Kacem : membre du Conseil dôAdmi-

nistration responsable de la commission juridique 

o Docteur Baya Bouzrar : membre du Conseil dôAdminis-

tration de la FPS en charge du dossier des dentistes 

o Docteur S. Merazga : Conseil dôAdministration de la FPS 

en charge du dossier CSCT 

o Docteur F. Daoudi : Conseil dôAdministration de la FPS. 

 

¶ Nombre de participants pr®sents : 86  

 

Le docteur Merazga ouvre la s®ance en remerciant les 

participants de leur pr®sence et en rappelant que côest la 

premi¯re fois que les CSCTistes se mobilisent de la 

sorte. 

 

Le docteur Tawil Hani-Jean  pr®sente aux participants 

les excuses du Docteur Jamil Amhis Pr®sident de la FPS 

pour son absence (raisons syndicales) en pr®cisant que, 

ce dernier, soutient activement le dossier CSCT. 

  

Le docteur Khaldoun Kerrou porte-parole de la FPS 

apr¯s avoir remerci® les responsables de lôh¹pital Tenon 

dôavoir mis ¨ notre disposition lôamphith®©tre rappelle la 

position de la FPS concernant le dossier CSCT :  

 

LA FPS NE LAISSERA PAS TOMBER LES PADHUE 

ECARTES INJUSTEMENT DU SYSTEME DE 

SANTE FRAN¢AIS POUR DES RAISONS ADMINIS-

TRATIVES ET SE MOBILISE POUR LES ACCOM-

PAGNER DANS LEUR PROCEDURE DE RECOURS 

JURIDIQUE. 

 

¶ Cette position sôinscrit dans la continuit® des 

objectifs de la FPS concernant ce dossier : ç Obtention 

de la pl®nitude dôexercice de la m®decine pour tous les 

m®decins ayant valid® les ®preuves (®crites et orales) du 

certificat de synth¯se clinique et th®rapeutique confor-

m®ment ¨  la loi nÁ 72-661 du 13 

juillet 1972 et l'article 60 (III, B) de 

la loi nÁ 99-641 du 27 juillet 1999 

portant couverture m®dicale univer-

selle è. 

 

¶ Suppression des statuts pr®-

caires dans lesquels exercent les 

PADHUE. 

 

Par ailleurs, le docteur Kerrou a rappel® les r®sultats ob-

tenus depuis plusieurs ann®es en mati¯re dôautorisation 

dôexercice de la m®decine en France par le biais du 

CSCT en insistant sur le r¹le jou® par la FPS. Cependant 

m°me si le nombre des autorisations au titre de lôann®e 

2002 est relativement important (gr©ce entre autres aux 

actions men®es par la FPS) nous devons porter lôaffaire 

devant le Conseil dôEtat pour les 197 CSCT ®cart®s.  

Le docteur Mayssoun 

Kacem et le docteur 

Kerrou ont expliqu® les 

modalit®s du recours juri-

dique (voir ci-dessous).  

 

Cette proc®dure est su-

bordonn®e au recours 

individuel qui doit °tre 

fait par chaque CSC-

Tiste, elle peut durer de 1 

an et demi ¨ 5 ans, le 

co¾t inh®rent ¨ la proc®-

dure sera support® par les 

CSCTistes avec la parti-

cipation de la FPS. 

  

Modalit®s du recours juridique : 

 1. Chaque CSCTiste doit adresser un recours 

en recommand® avec accus® r®ception avant le 18 mars 

aux personnalit®s suivantes :  

a. Pr®sident de la R®publique  

B. Le premier Ministre 

C. Le Ministre de la sant® 

D. Madame Venencie  ( bureau M1 du minist¯re de la sant®) 

 

Ne pas oublier de mettre sur chaque courrier ç Copie du 

courrier au Pr®sident de la FPS è. 

Un mod¯le de courrier est mis ¨ votre disposition sur le 

site de la FPS. Il vous appartient de lôadapter ¨ votre si-

tuation.  

  

 2. La FPS proc¯dera de son c¹t® au recours 

aupr¯s du Conseil dôEtat. 

 

Parall¯lement ¨ ce recours, la FPS continuera ¨ se battre 

pour que dans le cadre de la nouvelle proc®dure de re-

crutement des PADHUE (voir notre site et notre ga-

zette), les CSCTistes soient dispens®s de lôexamen. Rap-

pelons quô¨ ce jour la FPS a obtenu que les CSCTistes 

ayant valid® 3 ann®es dôexercice soient dispens®s du 

contrat de travail de 3 ans pr®vu par la nouvelle proc®-

dure.   

 

Réunion du pôle CSCT/FPS Réunion du pôle CSCT/FPS Réunion du pôle CSCT/FPS    
Samedi 14 février 2004 à ParisSamedi 14 février 2004 à ParisSamedi 14 février 2004 à Paris   
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Autorisation dõexercer la profession 
Arrêté du 22 janvier 2004 portant autorisation d'exercice de la méde-
cine en France, en application de l'article 60-1, neuvi¯me alin®a, de la 

loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 (JO 5 février 2004). 

Le Journal officielLe Journal officiel   

Pour obtenir plus des détails, tapez www.snpac.fr  

Nõh®sitez pas ¨ r®agir ¨ ces dossiers en ®crivant ¨ la FPS. 

Médecine Générale 
Le d®cret ouvrant lôacc¯s de la m®decine g®n®rale au rang des 
sp®cialit®s est paru au Journal Officiel du 18 janvier dernier. Se-
lon le minist¯re de la Sant®, ç il permettra, d¯s novembre 2004, le 
recrutement dôinternes de m®decine g®n®rale qui suivront le di-
pl¹me dô®tudes sp®cialis®es correspondant è.  

Résultats du concours PH 2003 

Cliquez sur le lien : http://www.sante.gouv.fr/cnph/
accueil.htm?aig=4 

Qualificationé 
 

D®cret nÁ 2004-252 du 19 mars 2004 relatif aux conditions dans 

lesquelles les docteurs en m®decine peuvent obtenir une qualifica-

tion de sp®cialiste. J.O nÁ 69 du 21 mars 2004 page 5508. 

Article 1  

Les personnes mentionnées au 4° de l'article 

L. 632 -12 du code de l'éducation peuvent ob-

tenir une qualification de spécialiste différente 

de la qualification de généraliste ou de spécia-

liste qui leur a été initialement reconnue.  

h t t p : / / w w w . s n p a c . f r / q u a l i f i c a t i o n -

decret19mars2004.htm  

Le docteur Hani-Jean Tawil a expliqu® la politique 

globale ainsi que la strat®gie de la FPS aux participants 

en pr®cisant que toute la politique ainsi que les actions 

men®es ne peuvent °tre d®voil® sur le site de la FPS.  

 

Le docteur Baya Bouzrar a apport® sa contribution en 

partageant avec les participants lôexp®rience des den-

tistes en mati¯re de recours juridique.  

 

Les participants ont pu exprim® de mani¯re simple et 

intelligente leur d®sarroi et leur indignation suite ¨ la 

d®cision minist®rielle les ®cartant du syst¯me de sant®. 

Personne ne comprend le manque de transparence qui 

entoure le travail de la commission loi 72 ; tout le monde 

d®nonce les dysfonctionnements (perte de dossier, cour-

rier qui nôarrive pas ¨ destination, dossier non ®tudi® par 

la commissioné) qui caract®rise le bureau M1 du minis-

t¯re de la sant®. 

Tout en remerciant les membres de la FPS, les partici-

pants accordent leur confiance au syndicat en demandant 

quôils soient r®guli¯rement inform®s de lôavancement de 

la proc®dure.  

 

Le docteur Merazga signale que les membres de la FPS 

ne sont pas des syndicalistes professionnels et demande 

par cons®quent aux CSCTistes un peu de tol®rance con-

cernant dô®ventuelles lacunes en mati¯re de communica-

tion et de diffusion des informations. Il rappelle quô¨ ce 

jour une centaine de CSCTistes sôest inscrite sur la liste 

du recours juridique ; ce chiffre devrait augmenter gr©ce 

¨ la mobilisation des CSCTistes.  

 

Les membres de la FPS pr®sents ont tent® de r®pondre 

aux questions des CSCTistes. 

 

Cl¹ture de la r®union ¨ 13 h. 

Docteur S.Merazga  

Conseil dôAdministration de la FPS en charge du dossier 

Internat ¨ titre ®tranger 
* Arr°t® du 27 f®vrier 2004 (12/3/04) relatif ¨ l'organisation, ¨ l'inscrip-

tion, au programme, au d®roulement, ¨ la nature, ¨ la pond®ration et ¨ la 

proc®dure d'affectation du concours sp®cial d'internat de m®decine ¨ titre 

europ®en.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?

numjo=SANH0420703A  

 

* Arr°t® du 27 f®vrier 2004 modifiant l'arr°t® du 29 janvier 2004 relatif ¨ 

l'organisation des ®preuves classantes nationales anonymes donnant 

acc¯s au troisi¯me cycle sp®cialis® des ®tudes m®dicales. 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?

numjo=SANH0420704A 
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Probl¯me des BIOLOGISTES  

 

Chers confr¯res ;  

 Nous, les PAC autoris®s ¨ exercer la m®decine ou la 

pharmacie et qualifi®s en Biologie M®dicale, vivons une 

discrimination injuste. Nous nôavons pas la possibilit®, au-

tant que les autres PAC sp®cialistes, dôexercer en secteur 

priv®. Il faut avoir lôautorisation de la commission nationale 

de biologie qui se r®unit tous les 6 mois ¨ 1 an et qui exige 

la nationalit® fran­aise (dôapr¯s les DES de Biologie M®di-

cale de nationalit® Marocaine).  

 

 Actuellement, nous nous trouvons dans des situations 

de d®tresse dôavant  la loi 1999 qui nous avait permis lôexer-

cice et la qualification. Il y a peu de postes dans le secteur 

public  et le secteur priv® nous est interdit (alors que les 

besoins sont croissants).  

 

 Personnellement, je me d®place dans toute la France 

pour faire des petits remplacements de 10 ¨ 15 jours, 1 mois 

ou 3 mois. A 44 ans ma situation se pr®carise. Quand je 

trouve un poste, côest souvent quelques vacations ou dans 

un statut toujours inf®rieur ¨ celui de praticien et dans tout 

les cas jamais PAC.  

 

 Il conviendrait que notre probl¯me soit pris en compte 

par la FPS autant que celui des CSCT par exemple. Quôil 

soit mis en avant sur le site internet du syndicat et quôil y ait 

recours ®ventuellement lorsque cette alternative est choisie 

dans un contexte f®d®rateur des biologistes par la FPS.  

 

 On devrait pouvoir trouver une solution urgente, en 

attendant lô®ventuel changement de la loi permettant lôexer-

cice total de la sp®cialit®, en nous permettant d®j¨ de faire 

des remplacements dans le secteur priv®.  

 

 Malheureusement, jôai appris par un coll¯gue Biologiste 

dans le secteur priv® ¨ Dijon, quôune note a ®t® diffus®e par 

la DDASS aux laboratoires priv®s, pr®cisant lôarticle L-761 

du code de la sant® publique concernant les seuls dipl¹mes 

permettant lôexercice en tant que directeur et directeur ad-

joint (biologiste du priv®) : dipl¹me de docteur en m®decine, 

de pharmacien et de v®t®rinaire. Côest cette loi quôil faudra 

changer en rajoutant "ainsi que les PAC autoris®s et quali-

fi®s ".  

 Cordialement.  

  

Dr abdelmalek guezouli,  

aguezouli@hotmail.com  

mercredi 18 f®vrier 2004  

Les DIS ñles mal aim®sò 

 
Les titulaires dôun dipl¹me inter-universitaire de sp®cialisa-

tion ( DIS ) selon le nouveau r®gime, recrut®s en France sur la 

base de lôarr°t® du 1er Ao¾t 1991, sont aujourdôhui des sp®cia-

listes dipl¹m®s en France, recrut®s par tous les h¹pitaux de 

France sur des postes pr®caires, dôassistant sp®cialiste associ® 

ou de praticien attach® associ®. 

 

Pris au pi¯ge par une situation injuste et absurde, ils se mobi-

lisent et sôorganisent aujourdôhui pour revendiquer un mini-

mum de reconnaissance de leur comp®tence et de leurs ser-

vices rendus pour la France. 

 

Ces sp®cialistes PADHUE ont ®t® s®lectionn®s entre 1992 et 

1999, chez eux, par un concours s®lectif. Ils ont ®t® choisis 

parmi les meilleurs de leur g®n®ration, puis form®s en France 

¨ lôidentique des sp®cialistes fran­ais. Ceux qui ont fait le 

choix de rester en France, citoyens fran­ais pour la plupart, se 

retrouvent aujourdôhui sans aucun droit, face ¨ une nouvelle 

proc®dure de recrutement qui est en cours de signature. Cette 

derni¯re les expose sur le march® de la comp®tition avec leurs 

coll¯gues qui viennent dôarriv®e en France,  sans aucune con-

sid®ration de part leur parcours, leur formation et leur dipl¹me 

fran­ais.  

 

Durant la p®riode de leur formation, plusieurs proc®dures 

dôint®gration et dô®quivalence ont vu le jour (le CSCT-le cer-

tificat de synth¯se clinique et th®rapeutique, le statut PAC- 

Praticien adjoint contractuel, la commission de recours de 10 

ans ), puis ont disparu, sans vraiment les inclure dôune fa­on 

ou dôune autre.  A croire quôils ont m°me ®t® volontairement 

marginalis®s. Alors aujourdôhui ils se posent une question : La 

France leur a-t-elle rendu service en leur offrant une voie de 

formation sans issue !!! 

 

Ils sont pourtant appr®ci®s de tous les chefs de service avec 

les quels ont travaill®, de tous les praticiens hospitaliers (PH) 

quôils ont fr®quent®, en gagnant leur confiance et leur recon-

naissance professionnelle du fait de leur niveau de formation 

et de leur comp®tence. Une comp®tence qui nôest plus ¨ prou-

ver aujourdôhui. H®las, cela reste insuffisant car ils nôont tou-

jours pas le droit dôexercer leur art en France !   

 

Ceux qui ont r®ussi ¨ survivre et ¨ r®sister ¨ cette injustice, 

d®cident enfin de sôexprimer pour manifester leur souffrance 

et leur col¯re face ¨ cette nouvelle proc®dure de recrutement 

qui les ignore comme sôils nôavaient jamais exist® !!!  

 

Il nous semble injuste dôabandonner ceux qui ont fait le choix 

de rester en France, dans une pr®carit® d®finitive, dans un 

pays de droit, l¨ o½  ils ont appris le sens du droit et ne r®cla-

ment quôun minimum : lôautorisation dôexercer leur m®tier en 

bon citoyen fran­ais. 

 

(Dr) Talal ANNANI 
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Las de r®pondre sans cesse au t®l®phone et sur le net ¨ des questions pratiques pour lesquelles dôexcellentes pr®sentations ont pourtant ®t® faites au dernier congr¯s de la FPS reprises sur diff®rents supports du syndicat (gazette, site, forumé) nous avions d®cid® ¨ la derni¯re r®union du bureau de vous mettre quelques r®ponses non exhaustives certes mais qui jôesp¯re r®pondra ¨ vos angoisses du moment. 

Sachez, chers confr¯res, que le syndicat vous soutient pleine-ment mais le minimum côest que vous soyez ¨ jour dans vos cotisations car ¨ mon avis côest une marque de respect au syn-dicat et ¨ ceux qui sôy sacrifient b®n®volement pour faire avan-cer vos dossiers. 

Ces r®ponses pratiques reposent  sur lôinterpr®tation des nou-veaux d®crets et les diff®rentes situations signal®es par les confr¯res en difficult® pour qui nous sommes intervenues ob-jectivement et logiquement. 

1- Statut des praticiens attach®s et attach®s associ®s des ®tablissements publics de sant®  
Le PAA en activit® en France avant juillet 99 

Ą PAA 
sous lôautorit® du chef de service jusquô¨ sa retraite.

 
¶ Recrutement contrat. Dur®e max. = 1 an du 1

er contrat. 
¶ Si non-renouvellement : pr®avis de 15 j (contrat < 6 mois) et de 2 mois(contrat <ou=1 an) 
¶ Apr¯s 1 an Ą renouvellement contrat de 3 ans renouvelable de droit par tacite reconduction 

Vous avez le droit de n®gocier les nombres de demi
-

journ®es, ¨ condition que le chef de service vous sou-tienne sinon le directeur de lô®tablissement a tous les droits de vous proposer moins de quotit® de travail pour vous r®mun®rer sur le salaire pr®c®dent. La CME ne fera que valider sa proposition. 
 

2- Les nouveaux venus apr¯s juillet 99 ï Loi CMU  
Nôont pas le droit dôexercer sauf en tant que FFI dans le cadre dôune formation compl®mentaire (AFSA) m°me sôils sont de nationalit® fran­aise. 
Peuvent se pr®senter au nouveau concours classant dôassistant 2004 (NPR = d®cret en pr®paration).

 
Les DIS nouveaux r®gime apr¯s 99 : IDEM-concours 
classant, mais ®tant donn® quôils ont d®j¨ pass® un con-cours s®lectif pour pouvoir d®buter leur DIS, la FPS n®-gocie la possibilit® de la validation des 3 ann®es dôexer-cice dans leur CHU respectif . 
   

3- NPR : nouvelle proc®dure de recrutement des PADHUE 
Concours classant donnant la possibilit® ¨ ceux qui le r®ussissent dôoccuper le poste dôassistant associ® dans 
un service validant.  2 chances. Le nombre de postes est fix® par le ministre selon les besoins. 

 
Les sp®cialit®s concern®es seront d®sign®es par le mi-nistre selon les besoins (proposition de la FPS : inclure ¨ lôexemple du PAC toutes les sp®cialit®s y compris la m®-

decine g®n®rale (g®riatrie, m®decine polyvalente, ur-gencesé). 
Dossiers ¨ d®poser aux DRASS respectives pour tous les m®decins, dentistes, pharmaciens et sages femmes  ¨ dipl¹me ®tranger. Questions : 2 , une th®orique , une pra-tique. Questions de fran­ais (ma´trise des formules tech-
niques m®dicales surtout). Titre et travaux et services rendu . 
Les ®preuves, ®crites et anonymes, comportent : 
 1Á une ®preuve de v®rification des connaissances fonda-mentales 
 2Á une ®preuve de v®rification des connaissances pratiques

 
Pour les m®decins, ces deux premi¯res ®preuves concernent la disci-pline ou la sp®cialit® dans laquelle l'examen de v®rification des con-naissances a ®t® organis®. 
 3Á une ®preuve ®crite de ma´trise de la langue fran­aise

 
   

 Dans la limite du nombre maximum de personnes sus-ceptibles dô°tre re­ues ¨ ces ®preuves, chaque examen donne lieu ¨ l'®tablissement d'une liste de candidats clas-s®s par ordre de m®rite par le jury. La note de la pre-mi¯re ®preuve d®partage les ex-Þquo. Tout candidat qui 
n'a pas obtenu la moyenne ¨ l'issue des ®preuves ne peut °tre d®clar® admis. Il en est de m°me pour tout candidat ayant obtenu une note inf®rieure ou ®gale ¨ six sur vingt ¨ une des ®preuves. 
A l'issue des ®preuves et pour l'exercice des fonctions hospitali¯res, le calendrier et les modalit®s d'affectation sont fix®s par arr°t® du ministre charg® de la sant®.

 
Les trois ann®es ®tant valid®es, le candidat se pr®sente ¨ la commission dôautorisation dôexercice (lôavis du chef de service est pr®pond®rant pour la commission !) ce 
point a ®t® retenu par le minist¯re malgr® la protestation  du syndicat (n®gociation en cours). 
Avis favorable  de la commission Ą arr°t® minist®riel 
Ą publication au JO.  
   

Possibilit® par la suite dôexercer en ville ou de passer le concours PH. 
Le d®cret  (en cas de lecture et dôaccord favorable au s®nat juin 04) sera publi® : donc si tous va bien le pre-mier concours est pr®vu  septembre ï octobre 2004. 
   
Le site de FPS/SNPAC contient tous les renseignements n®cessaires. Il faut le consulter r®guli¯rement et surtout le faire comme membre adh®rant. Tous les adh®rents de FPS re­oivent la gazette du syndicat avec les mises ¨ jour. 
   

Bon courage ¨ tous. 

 
Dr S. BRAMLI  

Responsable du p¹le contractuels 
Pour le conseil dôadministration FPS 
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Interview du Dr Khaldoun KERROU, porte parole de la FPS 

  
 

Non à une gestion comptable de l'hôpital.   Un sentiment partag® par beaucoup de praticiens, chefs 
de clinique, gériatres, internes ou médecins étrangers. Le docteur Khaldoun Kerrou, praticien hospitalier 
à l'hôpital Tenon (AP-HP), ne veut pas lâcher la pression. Si un accord a été signé pour permettre la titu-
larisation de ces médecins formés à l'étranger qui comblent régulièrement le manque de personnels, no-
tamment dans les services d'urgence, "il y a encore de gros blocages", conteste-t-il. Et "c'est justement 
cette recherche de rentabilité qui nous inquiète". "Tant que vous employez des médecins deux fois moins 
payés que les praticiens hospitaliers, vous faites des économies."  
 
http://www.radiofrance.fr/listen.php?pr=rtsp&file=/redac/04/
rm_kerrou190104.rm  
 

 

Comme beaucoup de praticiens, le Dr Kerrou estime que la 
recherche de rentabilité est incompatible avec notre méde-
cine d'excellence.  É CQ/ RF 

Quotidien du M®decin:26 fevrier 

2004 

Sondage / Les Fran­ais veulent 

continuer de choisir leur h¹pital 

Les trois quarts des Fran­ais (74 %) 

sont oppos®s ¨ l'id®e de devoir payer 

plus cher les prestations hospita-

li¯res, afin de r®duire le d®ficit de la 

S®curit® sociale, selon un sondage 

ç L'Expansion è/France Info/CSA 

paru hier dans ce mensuel. La me-

sure la plus massivement rejet®e 

(84 %) est celle de ç ne plus pouvoir 

choisir son h¹pital è. A l'inverse, les 

Fran­ais soutiennent massivement 

(83 %) l'id®e de ç d®velopper l'hos-

pitalisation ¨ domicile è, ¨ une 

courte majorit® celle de ç r®duire la 

dur®e de s®jour lors d'une hospitali-

sation è (52 %) et celle de ç limiter 

le nombre d'examens par pa-

tient è (51 %). Ce sondage a ®t® r®a-

lis® les 4 et 5 f®vrier aupr¯s d'un 

®chantillon national repr®sentatif de 

1 003 personnes de 18 ans et plus, 

selon la m®thode des quotas. 

 

Sant® - M®decine L'h¹pital public 

en France: chiffres et rep¯res  
PARIS, 20 jan (AFP) La France 

compte 1.050 ®tablissements publics 

de sant®, dont 29 centres hospitaliers 

r®gionaux, 562 centres hospitaliers 

et 349 h¹pitaux locaux.  

 

- Les m®decins et les agents hospita-

liers appartiennent ¨ la fonction pu-

blique hospitali¯re, qui repr®sente 

16,1% des trois fonctions publiques 

(52,6% pour la fonction publique 

d'Etat et 31,3% pour la Fonction pu-

blique territoriale, chiffres d®but 

1999).  

 

- L'ensemble des ®tablissements pu-

blics de sant® emploient 700.417 

personnels de sant® (hors m®decins), 

dont 226.000 infirmiers.  

55.000 praticiens exercent ¨ l'h¹pital 

sous diff®rents statutspraticiens hos-

pitaliers, 10.000 praticiens hospitalo-

universitaires, 15.000 internes).  

 

- L'Assistance publique-h¹pitaux de 

Paris (AP-HP) regroupe en 2003, 39 

h¹pitaux, 750 services m®dicaux, et 

emploie 90.000 personnes (dont 

18.000 m®decins)  

 

- Le remboursement des soins ¨ l'h¹-

pital public est le premier poste de 

d®pense de l'assurance maladie avec 

36,3 milliards d'euros en 2002 (sur 

un total de 95,3 milliards d'euros), 

loin devant le m®dicament (14,4 mds 

EUR) et les honoraires m®dicaux 

(13,3 mds EUR).  

 

Le remboursement des soins r®alis®s 

en ®tablissements (h¹pitaux publics 

et cliniques priv®s) repr®sente 51,8% 

des d®penses d'assurance mala-

diemilliards d'euros au total) contre 

48,2% pour les soins de ville 
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La commission de recours de 10 ans La commission de recours de 10 ans --  PADHUEPADHUE  

Mr Le Ministre de la Sant® 

Pr. Jean-Fran­ois Mattei 

 

Paris, 16 mars 2004 
Monsieur le Ministre, 

 

 Je vous adresse ce courrier en vue dôobtenir des ®claircissements, concernant le traitement des dossiers de candi-

dats PADHUE ¨ la commission de recours de 10 ans, selon les dispositions des articles 60-I et IV de la loi no 99-641 

du 27 juillet 1999, portant cr®ation d'une couverture maladie universelle. 

 

 En effet, la FPS a ®t® saisie par plusieurs PADHUE, nous signalant que leurs dossiers ®taient ®cart®s par la com-

mission au motif quôils nôavaient pas effectu® de fonctions hospitali¯res r®mun®r®es durant 10 ans !!! 

 

Cependant, ¨ la lecture attentive du Journal officiel du 3 avril 2002 page 5794, on note que lôarr°t® dôapplication 

(Arr°t® du 20 mars 2002 relatif ¨ la commission de recours pr®vue au IV de l'article 60 de la loi no 99-641 du 27 

juillet 1999 et ¨ sa composition concernant les m®decins) nôoblige nullement ¨ ce que ces fonctions hospitali¯res 

soient r®mun®r®es ! Ainsi, et je cite : 

ç Art. 2. - La commission de recoursé.se prononce au vu des formations suivies et de l'exp®rience professionnelle 

acquise par les candidats, en particulier au cours des dix ans de fonctions hospitali¯res en France, quel que soit le 

statut sous lequel elles ont ®t® effectu®es. è 

ç  Art. 5. - Peuvent saisir la commission de recours pour l'exercice de la m®decine les candidats r®pondant aux condi-

tions suivantes : 

 1o é ou avoir subi sans succ¯s au moins une fois les ®preuves du concours d'acc¯s ¨ la fonction de praticien 

adjoint contractuel ; 

 2o Et avoir exerc® en France, pendant au moins dix ans ¨ la date de d®p¹t du dossier, des fonctions m®dicales 

dans un ®tablissement de sant® public ou participant au service public hospitalier ̈  temps plein ou ¨ temps par-

tiel. è 

 

Fort est-il de constater donc, que nulle mention de fonctions r®mun®r®es, ne figure ni dans le texte de la loi ni dans le 

texte de lôarr°t®, ce dernier pr®cisant de surcro´t : ç quel que soit le statut sous lequel elles ont ®t® effectu®es è ! 

Ainsi, et ¨ titre dôexemple parmi de nombreux autres, tous les PADHUE qui ont effectu® des stages non r®mun®-

r®s de formation, dans le cadre du dipl¹me inter universitaire ï DIS, se trouvent l®s®s par cette mesure dôexclusion 

prise par la commission, qui rel¯ve dôune interpr®tation des textes officiels non conforme ¨ leur libell® et frise lôabus 

de pouvoir. 

 

 Confiant dans votre r¹le de garant de la l®galit® r®publicaine, et dans lôattente de vos ®claircissements concer-

nant les agissements non conformes aux textes de la part de la commission des dix ans, veuillez croire Monsieur le 

Ministre, en lôexpression de ma plus haute consid®ration. 

Dr Jamil AMHIS 

Pr®sident de la FPS 

Copie ¨ Mr Couty ï Directeur des H¹pitaux 

  Mr le Pr®sident de la commission adhoc 

La FPS attend une confirmation officielle de la date exacte 

de la publication de la liste des autorisés.  

Cette liste ®tait pr®vue pour le mois dõavril prochain, mais la 

tutelle nous a confirm® oralement que ce nõest pas avant le 

mois de juin 2004 !!! 


